
 

 

   
  

 
Budget 2025-2026 : Un déficit important dans un contexte d’incertitude économique sans 

précédent qui pourrait retarder le retour à l’équilibre budgétaire prévu pour 2029-2030.       

Québec, 25 mars 2025 – Le budget présenté par le ministre des Finances Eric Girard prévoit 
que le déficit budgétaire du Québec devrait atteindre 13,6 milliards de dollars en 2025-2026. Les 
prévisions budgétaires du Ministre reposent sur une croissance économique de 1,1 % en 2025 
et de 1,4 % en 2026 et intègrent l’impact économique de l’application de tarifs américains de 10% 
sur les exportations canadiennes pendant deux ans.   Le cadre financier prend aussi en compte 
l’impact des décisions prises pour donner suite aux examens des mesures fiscales et des 
dépenses budgétaires annoncés l’an dernier.  
 
Le Comité des politiques publiques (CPP) de l’Association des économistes québécois appuie la 
décision du ministre des Finances Eric Girard de présenter dans son budget un plan de retour à 
l’équilibre budgétaire à l’horizon 2029-2030. L’atteinte de cet objectif repose toutefois sur une 
croissance annuelle moyenne des dépenses de portefeuilles dans les prochaines années de  
1,7%, et ce alors que la croissance annuelle des dépenses a été de 7,7 % en moyenne dans les 
6 dernières années, et sur l’identification de mesures additionnelles pour résorber un écart 
résiduel de 2,5 milliards de dollars.  Le budget table aussi sur des revenus associés à 
l’harmonisation avec l’augmentation de l’imposition des gains en capital au fédéral à partir de 
2026, une mesure qui n'ira plus de l’avant en toute probabilité.  
 
La menace américaine d’imposer des tarifs de 25% sur les exportations canadiennes dans les 
mois qui viennent rend l’atteinte des cibles budgétaires du Québec hautement incertaine.  Le 
Budget prévoit 400 millions de dollars en aide transitoire pour les entreprises à cet égard.  Le 
CPP est d’avis que le gouvernement fédéral devrait supporter la part du lion des mesures de 
soutien qui pourraient s’avérer nécessaires en raison de l’application de tarifs par les États-Unis.   
 
Le CPP accueille favorablement les mesures prises par le ministre pour mieux cibler les mesures 
d’aide fiscale à l’innovation par les entreprises.  Le CPP accueille aussi favorablement le 
rehaussement des budgets en maintien d’actifs au Plan québécois des infrastructures annoncé 
pour 2025-2026 à 2027-2028. À cet égard, le CPP appuie la demande du gouvernement du 
Québec au gouvernement fédéral de s’engager à rétablir un financement fédéral permanent pour 
les infrastructures.  
 
Les finances publiques et l’économie du Québec risquent de faire face à des défis d’une ampleur 
sans précédent dans les prochaines années. Il sera essentiel que la population et les 
parlementaires disposent d’informations solides et non partisanes pour guider les choix difficiles 
à faire.  Le CPP considère donc plus que jamais important que le Québec se dote d’un directeur 
parlementaire du budget comme le fédéral et l’Ontario l’ont fait pour examiner et faire rapport sur 
les enjeux économiques et financiers qui confrontent notre société. 
 
Lien vers l'avis prébudgétaire : https://economistesquebecois.com/publications/avis-

prebudgetaire-2025/ 
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